
 
 

 

 

 

 

L’alliance française de Nouakchott propose un cours intensif de français nommé « Année de Langue ». C’est une formation de français général. Elle vise à 
permettre à des apprenants d’améliorer leur niveau de français et de leur permettre de réaliser leurs objectifs. Suivant leur niveau de départ par exemple : 

- Combler des lacunes linguistiques pour mieux suivre ses études en français en Mauritanie, 
- Se préparer à un déplacement long en France ou dans un pays francophone, 
- Se préparer linguistiquement aux études en milieu francophone, 
- Développer ses capacités en français général pour mieux réaliser ses tâches professionnelles… 

ORGANISATION 

Nombre d’heures 
d’une session : 

500 h + 75h d’atelier 

Durée de la session : 6 mois (25 semaines) 

Rythme : 
4 heures par jour pendant 5 jours par semaine (dimanche, lundi, mardi, mercredi et 
jeudi). Pour des contraintes de calendrier (fêtes, période d’été…), il peut arriver que nous 
proposions une organisation modifiée. 

Horaires : De 8 heures à 12 heures 

Niveaux : 
Nous organisons l’ensemble des groupes de niveaux sous réserve de pouvoir constituer 
des groupes de 12 apprenants. 

Les dates limites d’inscription sont impératives et doivent être respectées. 

CALENDRIER 

 Date limite d’inscription  Date de début Date de fin 
Année de Langue 2012-2013 Jeu. 01/11/2012 Dim. 11/11/2012 Jeu. 23/05/2013 

 

LES AVANTAGES CLIENTS 

- D’un abonnement gratuit à la médiathèque valable à compter de leur date d’inscription jusqu’au 30 septembre 2013. L’inscription à la 
médiathèque doit impérativement se faire pendant la durée de la session sur présentation des éléments suivants : pièce d’identité, carte 
d’étudiant de l’AF de Nouakchott, présentation de son numéro de téléphone et de son adresse électronique (si l’étudiant n’en a pas, un 
compte pourra lui être créé). Cet accès à la médiathèque intègre la possibilité de consulter Internet (pour les moins de 18 ans, une 
autorisation des parents est exigée), 

- A leur demande, une attestation de fin de formation leur est remise sous réserve qu’ils remplissent les conditions en termes d’assiduité, 
- De l’utilisation de la cafétéria avec ses accès aux chaînes francophones (Canal+ Centre et Ouest, Canal+ Cinéma, Canal+Sport, TF1, 

France 2, TV5, France 24…), 
- De l’accès aux différentes activités culturelles organisées par l’AF (ateliers divers – concours…). Certaines de ces activités peuvent être 

payantes mais nos apprenants bénéficient d’un tarif préférentiel. 
- De séjours linguistiques à tarifs préférentiels (- 10% dans les Alliances françaises de Paris, Marseille, Nice, Bordeaux). L’âge minimum 

requis pour s’inscrire est de 16 ans. Une autorisation parentale est exigée pour les moins de 18 ans. 

Les apprenants de l’année de langue bénéficient en plus : 

- D’une carte d’accès gratuite à la médiathèque de l’Institut français, 
- D’une inscription gratuite à l’épreuve du DELF ou du DALF correspondant à leur niveau de sortie. S’ils souhaitent s’inscrire à d’autres 

épreuves ils doivent s’acquitter des droits d’inscription normaux. 
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